
  
 

 
Règlements of f iciels du concours  

« Notre décor, votre scénario » 
 

 
1. DURÉE DU CONCOURS 

Le concours débute le 31 mai 2010 à  9 h et se termine h le 1er août 2010 à  23 h 59, soit la limite 
d’ inscription au concours. 

 
2. ADM ISSIBILITÉ 

Le concours est ouvert à  toute personne ayant atteint l’ âge de la majorité dans son pays, sa 
province ou territoire de résidence au moment où elle participe, à  l’ exception des employés, 
agents et représentants de Tourisme Laurentides, des agences de publicité et de promotion et 
autres compagnies engagées dans ce concours ainsi que toutes les personnes avec lesquelles ils 
(elles) sont domicilié(e)s et les membres de leur famille. 

 
3. COM M ENT PARTICIPER 

Pour participer au concours « Notre décor, votre scénario», la personne doit répondre à  la 
question et remplir le bon de participation disponible sur le site www.votrescenario.com.  Aucun 
achat n’ est requis. 
 
Le participant doit inscrire ses nom et prénom, adresse, numéro de téléphone et adresse courriel. 
Les champs obligatoires du bon de participation doivent être remplis au complet afin de rendre 
le participant admissible au tirage. Tous les bons de participation doivent être reçus avant 23 h 50 
le 10 septembre 2010. 

 
Aucun fac-similé, aucune reproduction mécanique ou manuelle du bon de participation ne 
seront acceptés. Il y a une limite d’ une inscription par adresse courriel pendant toute la durée 
du concours. Toutes tentatives d’ inscriptions multiples par un participant le disqualifiera 
automatiquement du concours. 

 
4. DESCRIPTION DES PRIX 

4.1 Parmi tous les bons de participation du concours, il y aura 8 tirages :  
 
 Voir à  la fin des règlements.l 

 
 
4.2 Les conditions suivantes s’ appliquent aux prix : 
 
• Toute autre dépense ou frais sera à  la charge de la personne gagnante et de son (ses) 

invité(s), incluant, mais sans restriction, les frais de déplacement de la résidence à  
l’ hébergement, les frais de transport, les repas et boissons autres que ceux mentionnés, les 
pourboires autres que ceux mentionnés, les assurances et les dépenses de nature personnelle. 

   
5.       TIRAGE  

Le tirage au sort des gagnants se fera de façon électronique aux dates mentionnées à  la fin des 
règlements par Tourisme Laurentides à  l’ adresse suivante : 14 142, de la Chapelle, Mirabel 
(Québec). Le nom du gagnant sera tiré parmi toutes les entrées éligibles au concours. 
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6.       RÉCLAM ATION DU PRIX  

Le participant dont le nom aura été tiré au sort sera avisé officiellement par courriel, dans les 
cinq jours ouvrables suivant le tirage. Il devra réclamer son prix dans les 10 jours ouvrables 
suivants, à  défaut de quoi il sera disqualifié et les organisateurs procéderont à  un nouveau 
tirage jusqu’ à  ce que le prix soit attribué.  Le prix ne sera attribué qu’ à  un gagnant confirmé. 
Le nom du gagnant sera affiché sur le site web www.votrescenario.com à  partir du moment où 
un gagnant aura été confirmé. 
 
Pour être déclaré gagnant, le participant sélectionné devra répondre correctement, sans aide et 
dans un délai limité, à  une question d’ habileté mathématique. Il sera invité par courriel à  
répondre à  la question d’ habileté mathématique. S’ il répond correctement, un second courriel 
lui confirmant qu’ il est gagnant lui sera envoyé. S’ il ne répond pas correctement à  la question, 
il sera automatiquement disqualifié et en sera informé. Les organisateurs procéderont à  un 
nouveau tirage jusqu’ à  ce que le prix soit attribué.  

 
7.       ACCEPTATION DU PRIX 

Le prix doit être accepté tel que décerné; il n’ est pas monnayable en partie ou en totalité. Le prix 
ne peut être substitué à  un autre prix, sauf à  l’ entière discrétion des organisateurs du concours 
et tel que ci-haut mentionné. Le prix ne peut être transféré à  une autre personne. Le refus 
d’ accepter un prix libère les organisateurs du concours de toute obligation reliée auxdits prix.  

 
8.       PUBLICITÉ  

Afin d’ être déclaré gagnant, le participant sélectionné autorise les organisateurs du concours et 
leurs représentants à  utiliser si requis, ses nom et prénom, photographie, image, voix, 
déclaration relative au prix et/ ou ville de résidence à  des fins publicitaires, sans aucune 
contrepartie.  

  
9.  AUTRES 
 

9.1 Tout bon de participation sera automatiquement rejeté s’ il n’ est pas conforme au 
règlement officiel ou si le bon est altéré, falsifié, mal inscrit, incomplet (champs 
obligatoires), modifié, hors-délai ou irrégulier d’ une façon quelconque. Toute décision 
des organisateurs du concours est finale et sans appel. 

 Il est interdit d’ utiliser un système d’ inscription automatique. 
 
9.2 Pour être déclaré gagnant, le participant sélectionné devra signer un formulaire d’ accusé 

de réception (déclaration et renonciation) dégageant de toutes responsabilités Tourisme 
Laurentides et toutes personnes ou entreprises reliées à  ce concours pour tous dommages 
pouvant découler de l’ acceptation et ou de l’ utilisation du prix de ce concours. Le 
formulaire sera transmis au participant sélectionné qui devra le retourner dans un délai 
de 10 jours ouvrables suivant sa réception, à  défaut de quoi il sera automatiquement 
disqualifié et un nouveau tirage sera effectué jusqu’ à  ce que le prix soit attribué.  

 
9.3 La personne sélectionnée devra fournir une preuve d’ âge aux organisateurs, si requis et 

confirmer avoir respecté le règlement du concours, à  défaut de quoi elle sera disqualifiée. 
Dans un tel cas, un nouveau tirage sera effectué jusqu’ à  ce que le prix soit attribué. 
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9.4 Les chances de gagner dépendent du nombre total de bons de participation 
électroniques qui seront enregistrés pendant la durée du concours. Tous les bons de 
participation reçus deviendront la propriété des organisateurs du concours. 

 
9.5 Dans l’ éventualité où les organisateurs du concours se voyaient dans l’ impossibilité de 

remettre le prix pour des raisons de force majeure indépendantes de leur volonté et non 
reliées au gagnant, ils s’ engagent à  remettre à  la personne gagnante, un prix de valeur 
et de nature équivalente. 

 
9.6 Le présent concours est soumis aux lois fédérale, provinciale et municipale applicables.  

 
9.7 Aux fins du présent règlement, le participant est la personne physique détentrice du 

compte correspondant à  l’ adresse électronique inscrite sur le bon de participation. 
 

9.8 Les participants s’ engagent à  ne pas délibérément interrompre ou corrompre la tenue 
du concours, causer des dommages au site web, empêcher d’ autres personnes de 
participer au concours ou de toute autre façon contrevenir au présent règlement, à  défaut 
de quoi le participant sera automatiquement disqualifié et susceptible d’ être poursuivi 
en vertu de tout recours à  la disposition des organisateurs du concours. 

 
9.9 Les organisateurs de ce concours se dégagent de toute responsabilité relativement au 

mauvais fonctionnement de toute composante informatique, de tout logiciel ou de toute 
ligne de communication, relativement à  la perte ou l’ absence de communication réseau, 
ou relativement à  toute transmission défaillante, incomplète, incompréhensible ou 
effacée par tout ordinateur ou tout réseau, et qui peut limiter la possibilité, ou empêcher 
toute personne de participer au concours. Les organisateurs de ce concours se dégagent 
de toute responsabilité pour tout dommage ou toute perte pouvant être causés, 
directement ou indirectement, en tout ou en partie, par le téléchargement de tout logiciel 
et par la transmission de toute information visant la participation au concours. 

 
9.10 Les organisateurs de ce concours se réservent le droit, à  leur entière discrétion, 

d’ annuler, de mettre fin, de modifier ou de suspendre le présent concours dans son 
entier dans l’ éventualité où il se manifeste un virus, un bogue informatique, une 
intervention humaine non autorisée ou toute autre cause hors du contrôle des 
organisateurs pouvant corrompre ou affecter l’ administration, la sécurité, l’ impartialité 
ou le déroulement normal du concours, sous réserve de l’ approbation de la Régie des 
alcools, des courses et des jeux du Québec pour les résidants du Québec. 

 
9.11 Il est strictement interdit d’ utiliser ou de reproduire tout matériel protégé par droit 

d’ auteur et toute marque de commerce reliés au présent concours sans le consentement 
écrit du détenteur des droits.  

 
 
 

10. LITIGE 
Pour les résidants du Québec : tout différend quant à  l’ organisation ou à  la conduite d’ un 
concours publicitaire peut être soumis à  la Régie des alcools, des courses et des jeux afin qu’ il 
soit tranché.  Un différend quant à  l’ attribution d’ un prix peut être soumis à  la Régie 
uniquement aux fins d’ une intervention pour tenter de le régler. 
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En cas de divergence entre les versions française et anglaise du présent règlement, la version française 
prévaut. 
 
Forfait # 1: (2 adultes et 2 enfants) 

Super 8 Sainte-Agathe 
Tirage 14 juin 2010 

www.super8steagathe.com  
• 2 nuits en chambre traditionnelle 
• 2 petits-déjeuners continentaux 
• Accès à la piscine avec glissade d’eau intérieure 
• Accès aux trois plages de Sainte-Agathe-des-Monts en saison 

Village du Père Noël 
http://www.noel.qc.ca/  

• Laissez-passer pour deux adultes et deux enfants 
 

Période de validité du forfait: jusqu’au 19 décembre 2010. Le Village du Père Noël n’est pas ouvert sur 
toute la période. Consulter leur horaire pour connaître les jours d’ouverture. 
Conditions : une réservation d’avance est requise. Selon la disponibilité des chambres. Si la réservation du 
forfait est pour une date durant la quelle les activités ne sont pas disponibles, tel que précisé dans la description, 
aucune substitution ne sera  accordée. Les forfaits ne peuvent être changés contre une somme d'argent, ni 
vendus, ni transférés.  
 
Valeur : 282 $ 
 
Forfait  2: (pour 2 adultes et 2 enfants) 

Manoir Saint-Sauveur 
Tirage : 21 juin 2010 

http://www.manoir-saint-sauveur.com/  
• 2 nuits d’hébergement dans une chambre supérieure avec deux lits queen  
• 1 petit-déjeuner 
• 1 souper table d’hôte gourmande 

MSSI 
www.mssi.ca  

• 4 laissez-passer au Parc aquatique Mont Saint-Sauveur 
 
Période de validité du forfait: jusqu’au 31 octobre 2010. Le Parc aquatique Mont Saint-Sauveur est 
ouvert du 5 juin au 6 septembre 2010 inclusivement. Il est possible que le parc soit fermé pour cause de 
mauvaise température. Consulter leur horaire pour connaître les jours d’ouverture. 
Conditions : une réservation d’avance est requise. Selon la disponibilité des chambres. Si la réservation du 
forfait est pour une date durant la quelle les activités ne sont pas disponibles, tel que précisé dans la description, 
aucune substitution ne sera  accordée. Les forfaits ne peuvent être changés contre une somme d'argent, ni 
vendus, ni transférés.  
 
Valeur : 627,56 $ 
 
 
 

http://www.super8steagathe.com/�
http://www.noel.qc.ca/�
http://www.manoir-saint-sauveur.com/�
http://www.mssi.ca/�
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Forfait 3 : (pour 4 personnes) 

Parc national du Mont-Tremblant 
Tirage : 28 juin 2010 

http://www.sepaq.com/pq/mot/index.dot?language_id=2  
 

• 2 nuits d’hébergement en yourte 
• Activités suivantes : Via Ferrata et demi-journée sur la rivière du Diable. (veste de flottaison et 

transport de retour inclus) 
 

Période de validité du forfait: jusqu’au 10 octobre 2010 
Conditions : une réservation d’avance est requise. Selon la disponibilité. Si la réservation du forfait est pour 
une date durant la quelle les activités ne sont pas disponibles, tel que précisé dans la description, aucune 
substitution ne sera  accordée. Les forfaits ne peuvent être changés contre une somme d'argent, ni vendus, ni 
transférés.  
 
Valeur : 500 $ 
 
Forfait 4 : (pour 2 adultes et 2 enfants) 

Super 8 Saint-Jérôme 
Tirage : 5 juillet 2010 

www.super8stjerome.com  
• 2 nuits en chambre traditionnelle 
• 2 petits-déjeuners continentaux 
• Accès à la piscine avec glissade d’eau intérieure 
• Accès au Parc régional de la Rivière-du-Nord pour deux adultes et deux enfants 

Perroquets en folie 
http://www.perroquetsenfolie.com/  

• Accès pour deux adultes et deux enfants 
 
Période de validité du forfait: jusqu’au 19 décembre 2010. Perroquets en folie n’est pas ouvert sur toute 
la période. Consulter leur horaire pour connaître les jours d’ouverture. 
Conditions : une réservation d’avance est requise. Selon la disponibilité des chambres. Si la réservation du 
forfait est pour une date durant la quelle les activités ne sont pas disponibles, tel que précisé dans la description, 
aucune substitution ne sera  accordée. Les forfaits ne peuvent être changés contre une somme d'argent, ni 
vendus, ni transférés.  
 
Valeur : 290 $ 

 

http://www.sepaq.com/pq/mot/index.dot?language_id=2�
http://www.super8stjerome.com/�
http://www.perroquetsenfolie.com/�
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Forfait 5 : (pour 8 personnes) 

Fiddler Lake Resort : 
Tirage : 12 juillet 2010 

www.fiddlerlakeresort.com 
• 1 fin de semaine dans une maison de luxe en bois rond avec spa et sauna privé, deux foyers, 

accès à deux piscines à l’eau salée, deux tv à écran plat, DVD, système de son haut de gamme, 
cuisine moderne et accès au lac l’été. 

 
Période de validité du forfait: jusqu’au 17 décembre 2010. 
Conditions : une réservation d’avance est requise. Selon la disponibilité des maisons. Si la réservation du 
forfait est pour une date durant la quelle les activités ne sont pas disponibles, tel que précisé dans la description, 
aucune substitution ne sera  accordée. Les forfaits ne peuvent être changés contre une somme d'argent, ni 
vendus, ni transférés.  
 
Valeur : 1 200 $ 
 
 
Forfait 6 : (2 adultes) 

 
Tirage : 19 juillet 2010 

Marriott Mont-Tremblant 
www.marriott-tremblant.com  

• 2 nuits d’hébergement dans une suite avec une chambre 
• 1 petit-déjeuner buffet 
• Stationnement intérieur 

 
Scandinave Spa Mont-Tremblant 
www.scandinave.ca  

• 2 accès aux bains 
 
Période de validité du forfait : jusqu’au 17 décembre 2010, à l’exception des périodes du 9 au 18 juillet 
et du 3 au 6 septembre. Les accès aux bains du Scandinave Spa Mont-Tremblant sont valides du lundi au 
vendredi inclusivement et réservé aux 18 ans et plus. 
Conditions : une réservation d’avance est requise. Selon la disponibilité des chambres. Si la réservation du 
forfait est pour une date durant la quelle les activités ne sont pas disponibles, tel que précisé dans la description, 
aucune substitution ne sera  accordée. Les forfaits ne peuvent être changés contre une somme d'argent, ni 
vendus, ni transférés.  
 
Valeur : 560 $ 
 

http://www.fiddlerlakeresort.com/�
http://www.marriott-tremblant.com/�
http://www.scandinave.ca/�
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Forfait 7 : (2 adultes) 

 
Tirage : 26 juillet 2010 

Comfort Inn Mont-Tremblant 
www.comforttremblant.com/ 

• 2 nuits d’hébergement dans une suite une chambre standard 
• 2 petits-déjeuners continentaux 

 
Scandinave Spa Mont-Tremblant 
www.scandinave.ca  

• 2 accès aux bains 
 
Période de validité du forfait : jusqu’au 17 décembre 2010. Les accès aux bains du Scandinave Spa Mont-
Tremblant sont valides du lundi au vendredi inclusivement et réservé aux 18 ans et plus. 
Conditions : une réservation d’avance est requise. Selon la disponibilité des chambres. Si la réservation du 
forfait est pour une date durant la quelle les activités ne sont pas disponibles, tel que précisé dans la description, 
aucune substitution ne sera  accordée. Les forfaits ne peuvent être changés contre une somme d'argent, ni 
vendus, ni transférés.  
Valeur : 390 $ 
 
Forfait 8 : (4 personnes) 

 
Tirage : 2 août 2010 

Hôtel de montagne Cap Tremblant 
http://www.captremblant.com/fr/index.php 

• 2 nuits dans un condo entièrement équipé de 2 chambres 
 
Période de validité du forfait: jusqu’au 20 décembre 2010, à l’exception des samedis, dimanches et jours 
fériés. 
Conditions : une réservation d’avance est requise. Selon la disponibilité des chambres. 
Valeur : 495 $ 

http://www.comforttremblant.com/�
http://www.scandinave.ca/�
http://www.captremblant.com/fr/index.php�

